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DE LYON. 

La SociÃ©t LinnÃ©enn de Lyon s'occupe des trois 
branches de l'histoire naturelle et de leurs applica- 
tions, dans le but d'accddrer les progrhs de cette 
science , et principalement d'explorer les richesses 
naturelles que renferment le Lyonnais et les ddparte 
ments limitrophes. 



La SocidtÃ se compose de trente-six Membres titu- 
laires, et d'un nombre illimitÃ d'Associds correspon- 
dants. . 

Les Candidats au titre de Membres titulaires doivent 
htre prdsentÃ© par trois Membres, accompagner cette 
prdsentation d'un mdmoire sur un sujet d'histoire na- 
turelle, et rÃ©unir pour Ãªtr admis, les trois quarts 
des suffrages des Membres prÃ©sents 

Tout Candidat au titre de Correspondant doit pour 
l'obtenir, IO Ãªtr prdsentd par trois Membres ; 2 O  en- 
voyer un mdmoire manuscrit ou imprimd , ou enrichir 
les collections de la Socidtd de quelques objets de la 
branche d'histoire naturelle dont il s'occupe; 30 rdu- 
nir au scrutin les deux tiers des suffrages. 

La Socidtd se rÃ©serv le droit de dispenser des for- 
malitds indiqudes au second paragraphe de cet ar- 
ticle, les personnes connues par leurs travaux et par 
leurs Ã©crits 

Tout Correspondant a le droit d'assister aux sÃ©an 
ces, mais il' n'a pas voix ddlibdrative. 



L'election d'un Membre titulaire ou correspondant 
ne peut avoir lieu que deux mois aprÃ¨ sa prÃ©senta 
tion. 

Aucune dÃ©libÃ©rati n'est valable si le nombre des 
votants n'est 6gal au moins h la majoritd des Membres 
de la  SociÃ©b! 

Lorsque le nombre des Membres prÃ©sent la 
sÃ©anc n'atteint pas cette majoritd, la d6libÃ©ratio est 
prorogÃ© A la sÃ©anc suivante. Dans ce cas, le SecrÃ© 
taire tient spÃ©cialemen compte du rdsultat du scru- 
tin, ainsi que des noms des votants. Les membres qui 
ne sont pas portÃ© sur cette liste, peuvent seuls voter 
dans la sÃ©anc suivante. Les votes rÃ©unis si leur 
nombre est dgal Ã la majoritÃ© donnent le rÃ©sulta dd- 
finitif de la ddlibÃ©ration 

Tout Membre titulaire ou correspondant est tenu 
de dÃ©pose dans les archives un exemplaire des ou- 
vrages qu'il publie sur les objets relatifs aux travaux 
de la Socidtd. 



Il est interdit de distraire aucun manuscrit des ar- 
chives. Lorsque l'auteur d'un ouvrage dÃ©sir en faire 
tirer copie, le manuscrit peut lui Ãªtr confid sur son 
reÃ§u pour un temps ddtermind qui n'excaera jamais 
un mois. 

Tout Membre qui cesse de faire partie de la So- 
cidtÃ pour quelque cause que ce soit, ne peut rien 
rdclamer des collections qui appartiennent la So- 
ci'td. 

II. 

Le Bureau se compose de cinq Membres, savoir : 
un PrÃ©sident un Vice-Prbident, un Secrdtaire gin& 
rai, un Secrdtaire archiviste, un TrÃ©sorier 

Le Secrdtaire gdnÃ©ra est d u  pour cinq ans; tous 
les autres Membres du Bureau sont Ã©lu pour deux 
ans seulement. Aucun Membre du Bureau ne peut 
Ãªtr Ã©l deux fois de suite dans le mdme emploi. 



Les Membres du Bureau ont dt& renouvel6s pour la 
premihre fois : 

Le Prdsident et le Vice-Prdsident,en 1814; 
Le Secrdtaire archiviste et le T r h r i e r  , en I 8a5 ; 
Le SecrÃ©tair gdnÃ©ra , en I 8a6. 

L'Ã©lectio des Membres du Bureau a lieu dans la 
aÃ©anc de mars, A la majoritÃ absolue des suffrages. 

ART. 12. 

Le PrÃ©sident ou, en son absence, le Vice-PrÃ©si 
dent, dirige les travaux de la Socidte; il en signe les 
principaux actes, et ordonnance les dÃ©penses En 
cas d'absence, ils sont remplacÃ© par l'un des anciens 
Prhidents, ou, Ã dÃ©faut par le Membre titulaire le 
plus AgÃ© 

Le SecrÃ©tair gkdral  est chargd de la correspon- 
dance ; il dirige le compte-rendu des travaux de la 
SocidtÃ© et il prÃ©sid h la rddaction de ses mdmoires. 

Le &cr&ire archiviste supplde le SecrÃ©taire gÃ© 
nkal en cas d'absence; il est charge des archives,, 
rÃ©dig les procbverbaux des sÃ©ances et tient note 
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dent; le Secrdtaire g4ndra1, ou en son absence, le Se- 
crÃ©tair archiviste; et le Trborier. 

Les collections d'histoire naturelle sont confides Ã 
la garde de trois Conservateurs, qui sont choisis par- 
mi les Titulaires dans la sÃ©anc de mars, et nommÃ© 
pour trois ans. Ils peuvent 4tre rÃ©Ã©l sans interrup- 
tion. 

I I I .  , 

La SocidtÃ tient ses sÃ©ance ordinaires le second 
lundi de chaque mois, ceux de septembre et d'oc- 
tobre exceptds, la SocidtÃ Ã©tan en vacances pendant 
ces deux mois. Le PrÃ©siden peut ndanmoins la con- 
voquer extraordinairement toutes les fois qu'il le juge 
convenable. La sÃ©anc est ouverte un quart d'heure 
aprÃ¨ l'heare de la convocation, et le registre des 
prdsences sera clos par le PrÃ©siden aprÃ¨ la lecture 
d e  la correspondance. 

Au. 21. 

La Socidtd tient tons les ans deux sÃ©ance extraor- 
dinaires, l'une le a4  mai. jour anniversaire de la nais- 
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Cet ordre peut nÃ©anmoin a r e  interverti, suivant 

l'urgence et par autorit6 du  PrÃ©sident 

Les rapports et les analyses doivent Ãªtr faits par 
Ã©crit mais les auteurs peuvent se dispenser, quand 
ils le demandent, d'en dÃ©pose les manuscrits aux ar- 
chives. 

Les ouvrages prdsentÃ© par les Correspondants ou 
par  des personnes dtranghres & la Socidtt?, sont prda- 
lablement communiquÃ© au Prhident,  qui en ordonne 
la  lecture, ou qui nomme une Commission pour en 
faire le rapport. 

Chaque Membre sera 3 son tour Lecteu. d'office, 
d'aprÃ¨ une liste oh sont inscrits tous les Membres de 
la Socidtd. Cette liste restera dÃ©posd dans le lieu des 
sÃ©ances et le Prdsident indiquera deux mois d'a- 
vance le Lecteur ddsignt? par son rang d'inscription 
au  tableau. Le Lecteur, averti de nouveau par le Se- 
crdtaire dans sa lettre de convocation, prdsentera & la 
Socidtd un mdmoire, une notice ou un extrait d'un 
livre nouveau sur une des branches de l'histoire na- 
turelle. 





( IV. 

ART. 29. 

Les fonds de la Socidtd se composent d'une mise 
d'entrÃ© et d'une annuitÃ© 

Chaque Membre, au moment de son admission, 
verse dans les mains du Trdsorier une somme de vingt 
francs une fois payde; il verse en outre une somme de 
trente francs pour son annuitÃ© 

Des jetons sont distribuds pour le droit de prd- 
sence, & raison d'un jeton pour deux sdances. 

0 n'est pas tenu compte du nombre impair 2i la (in de 
i'annde. 
Nul n'a droit Ã la distribution des jetons qu'aprks 

avoir acquittd intÃ©gralemen son annuit6. 

L'annuitd est payable par moitid au commencement 
de chaque semestre. 



Lorsqu'un Membre ndglige pendant plus d'une an- 
nde d'acquitter son annuitd, il est invitd par le Bureau 
a remplir ses engagements. S'il ne rdpond pas cette 
invitation, i l  est censd d6missionnaire ; son nom cesse 
de parattre sur le tableau des Membres de la SociÃ©td 
et il ne peut 4tre de nonveau au nombre des SociÃ© 
taires qu'en se conformant aux articles 3 et suivants 
du RÃ©gleme t. 

ART. 34. 

AussitÃ´ que les fonds de la SociÃ©t le  permettront, 
il sera proposÃ des sujets de prix, et distribud des en- 
couragements. 

Le  prÃ©sen Rdglement ne peut Ãªtr modifiÃ que sur 
la demande dcrite et signde de cinq Membres au moins. 
La  modification proposde ne deviendra rhgle qu'autant 
qu'elle aura rduni les trois quarts des suffrages. 

Aucune discussion rbglementaire ne peut avoir lieu 
que dans les sÃ©ance d'avril. 

LJOS. - Impr. de Looia Perrin. 




